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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aide juridique
Question écrite n° 40902

Texte de la question

M. Dominique Caillaud attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la défense, chargé des anciens combattants,
sur les préoccupations exprimées par de nombreuses associations d'anciens combattants, quant au retard pris
dans l'application de la loi 98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution amiable des
conflits. Cette disposition normative établit dans son article 8, l'aide juridique des anciens combattants devant
les différentes juridictions des pensions militaires d'invalidité, et dispose que « les modalités de rétribution de
l'avocat désigné en application de ladite loi sont fixées par décret en Conseil d'Etat ». Or, il semblerait que ce
texte ne soit pas entré en vigueur et que les interressés continuent seuls à défendre leur cause, ou encore
fassent appel aux services d'un avocat dont les honoraires restent à leur charge. Aussi il le remercie de lui faire
part de ses intentions quant à la publication de textes réglementaires d'application de ladite loi permettant
d'accélérer les procédures ci-dessus évoquées.

Texte de la réponse

Le régime de l'assistance judiciaire devant les juridictions des pensions de première et deuxième instances
(tribunaux départementaux et cours régionales des pensions) est régi par les articles 7, 8 et 11 du décret n° 59-
327 du 20 février 1959, relatif à la juridiction des pensions, aux termes desquels tout intéressé qui en fait la
demande auprès du président de la juridiction obtient de plein droit l'assistance gratuite d'un avocat désigné
d'office, sauf décision motivée. Ce système entièrement dérogatoire aux dispositions initialement mises en place
par l'article 19 de la loi du 10 juillet 1901 sur l'assistance judiciaire n'a pas été modifié par les dispositions de la
loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 instituant l'aide judiciaire au bénéfice des personnes aux ressources insuffisantes,
rendue applicable toutefois à la commission spéciale de cassation des pensions temporairement adjointe au
Conseil d'Etat dans les conditions prévues par la loi du 3 janvier 1972 relative au Conseil d'Etat et aux
juridictions administratives de droit commun. Le maintien de cette situation par l'article 77 de la loi n° 91-647 du
10 juillet 1991 et de l'article 158 de son décret d'application n° 91-1266 du 19 décembre 1991, qui excluent
expressément les juridictions des pensions du champ d'application des nouvelles dispositions rendaient
impossible la rétribution des avocats. C'est ainsi que dans certains barreaux des avocats ont refusé d'assister
leurs clients contrairement à l'obligation légale. L'extension du champ d'application de la loi n° 98-1163 du 18
décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution amiable des conflits, à l'aide juridictionnelle dans les
litiges portés devant les juridictions des pensions militaires d'invalidité, imposait, outre une modification profonde
de la loi et du décret de 1991, une réforme des textes qui régissent la matière et la fixation des modalités et du
montant de rétribution des avocats. Ces textes sont actuellement en cours d'élaboration par les services du
ministère de la justice en collaboration avec ceux du secrétaire d'Etat à la défense chargé des anciens
combattants. Ils devraient être publiés au cours du premier semestre 2000.

Données clés

Auteur : M. Dominique Caillaud
Circonscription : Vendée (2e circonscription) - Union pour la démocratie française-Alliance

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE40902
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA707


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE40902

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40902
Rubrique : Justice
Ministère interrogé : anciens combattants
Ministère attributaire : anciens combattants

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 31 janvier 2000, page 605
Réponse publiée le : 5 juin 2000, page 3405

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE40902

